
 
 
 

Assemblée Générale ordinaire 
du CDOS du Loiret 
du 17 mars 2026 

 
 
 

Dûment convoquée, conformément à l’article VII des Statuts, l’Assemblée Générale ordinaire du CDOS du Loiret s’est 
tenue le mardi 17 mars 2026, à 18 heures 30, salle Pierre de Coubertin à la Maison des Sports d’Olivet.  

 
Alain BOYER, Président, ouvre la séance, il adresse ses salutations et ses remerciements à l’ensemble des présents.  
 
Il transmet à l’assemblée les excuses des personnalités invitées, Monsieur Hugues SAURY, Sénateur ; Madame Stéphanie 
RIST, Députée, Monsieur Marc GAUDET, Président du Conseil départemental. 

 
Il adresse ensuite ses salutations et 
remerciements aux personnalités présentes. 
 
- Mme Marie-Philippe LUBET, Députée du 

Loiret ; 
 
- M. Christian BRAUX ; Vice-président du 

Conseil départemental ; 
 

- Mme Sylvie LANSON, Secrétaire 
générale du CROS CVL ; 

 
Après examen des feuilles de présence, 35 organismes départementaux sur 52 affiliés au CDOS, à jour de leur cotisation, 
sont présents. Le quorum fixé par l’article VII paragraphe II des statuts étant atteint, l’Assemblée Générale peut donc 
valablement délibérer. 
 
Organismes départementaux présents : 35  

AERONAUTIQUE – ASPTT – ATHLETISME–– BASKETBALL – BILLARD – BOWLING ET SPORTS DE QUILLES – CANOE-KAYAK – 
CLUB ALPIN ET DE MONTAGNE – COURSE D’ORIENTATION – CYCLOTOURISME – ECHECS – EQUITATION – FOOTBALL – 
FFMJSEA – FSCF –FFEPGV – GOLF – GYMNASTIQUE – HALTEROPHILIE – HANDBALL – HOCKEY SUR GLACE – JUDO – KARATE 
– NATATION – PECHE SPORTIVE – ROLLER ET SKATEBOARD – RUGBY – SPORT AUTOMOBILE – SPORT BOULES – TENNIS DE 
TABLE – TIR – TWIRLING BÂTON - – UNSS – USEP – VOLLEY-BALL 

 

Organismes départementaux excusés : 6 

BADMINTON – CYCLISME– PETANQUE – RANDONNEE PEDESTRE – FFSU – UGSEL 

 

Organismes départementaux absents : 11 

AVIRON– BOXE– ESCRIME – FFSS–- FOOTBALL AMERICAIN –-HANDISPORT – SPORT ADAPTE – TAEKWONDO – TENNIS – 
UFOLEP – VOILE-  

 

HOMOLOGATION DU P.V. DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 18 MARS 2025 
Le procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire du 18 mars 2025 est adopté à l'unanimité.  



RAPPORT MORAL / RAPPORT D’ACTIVITÉS présentés par Alain BOYER  

Mesdames, Messieurs 

Tout ce que nous annoncions avec crainte l’an passé, à pareille époque, s’est confirmé, parfois même, au-delà de nos 
appréhensions et de nos projections les plus pessimistes. Nous étions alors inquiets et déjà lucides, mais pas abattus, 
bien au contraire ! 

Forts de cet élan de vitalité naissante, porté par la vigoureuse adhésion populaire pour les Jeux, nous espérions que les 
décideurs à tous les échelons étatiques soutiendraient pleinement le sport amateur et à travers lui, le concours si 
précieux du monde associatif et de ses bénévoles ! Erreur ! Le passé ne prédit jamais l’avenir ! Décidément, notre pays 
n’emprunte toujours pas le bon chemin pour devenir une vraie nation sportive ! Certes, nous comprenons les 
préoccupations budgétaires présentes dans un environnement international inquiétant. Cependant, notre mission a 
besoin de moyens afin d’accompagner et faire grandir par le sport une jeunesse souvent en manque de repères et 
ayant tendance à se restreindre au confort factice des réseaux sociaux. D’ailleurs, les politiques publiques de nos 
gouvernants encouragent ce délaissement du sport en diminuant les aides, allant jusqu’à supprimer le Pass’Sport pour 
les 6-13 ans. Dramatique erreur pour cette classe d’âge ! La nette baisse des adhésions des plus jeunes dans les clubs 
prouve l’indispensable nécessité d’un soutien financier pour accompagner la prise de licences chez les familles à 
revenus modestes. Ouf, après la navrante mise en pause de cette saison, il sera réactivé dès la prochaine rentrée. 

Nous n’hésitions pas à écrire que le 
sport dans son ensemble avait 
l’obligation de se réinventer, CDOS 
compris. Hélas, les innovations et 
les changements profonds ne 
s’opèrent pas d’un claquement de 
doigts. Chez nous comme chez 
vous, les choix et les projets ne se 
décrètent pas de façon spontanée. 
Ils demandent réflexion, 
concertation, adhésion des plus 
hésitants, soutien des financeurs, 
accord des partenaires… Et parfois 
même, un projet avancé, 
séduisant, tombe à l’eau. Résultat : 
une débauche d’heures dépensées 
pour rien ! 

 

Comme nous le disons plus haut, notre premier rôle consiste à tout mettre en œuvre, pour guider les non-pratiquant·e·s 
vers nos structures associatives fédérales, toutes disciplines confondues et non à favoriser l’accès d’une pratique 
cantonnée aux salles ou aux clubs privés. C’est pourquoi, dans une optique d’efficacité, nous souhaitons associer à tout 
projet initié par le CDOS les structures qui souhaiteraient venir s’y adjoindre pour le mener de concert avec nos élus et 
nos équipes. L’objectif serait d’optimiser nos compétences réciproques, en apportant chacun, forces et qualités dans 
un esprit constructif et en parlant vrai, avec pour unique finalité d’accompagner nos pratiquant·e·s vers les salles et les 
terrains et de convaincre un maximum de novices à les rejoindre.  

Au cours de ces années, lors de nombreuses actions de terrain menées avec des partenaires, nous avons constamment 
prouvé notre intégrité en tenant nos engagements et en mettant en avant nos associés du moment. Nous voulons 
maintenant étendre ces partenariats sur une plus large échelle. 

Mais, au fond, que fait le CDOS ? Disons qu’avec une équipe réduite à seulement deux salariés, nous réalisons de bien 
belles choses. Nous souhaitons toujours mieux faire, contraints toutefois par une gestion prudente. Sur la saison 
2024/2025, ce sont ainsi deux gros rassemblements sur le terrain, fin avril à Ormes avec les Maisons Familiales Rurales 
près de 500 jeunes et début juin lors de la Journée Olympique, avec les collèges privés du département, réunissant près 
de 900 élèves. Les deux évènements, motivant, demandent un long et gros travail de préparation en amont, car nous 
sollicitons grand nombre de comités répondant présents en fonction de leurs engagements fédéraux. Quel réconfort 
d’entendre la satisfaction des jeunes, leur bonheur expressif après avoir passé une excellente journée !  

C’est aussi, après la belle expérience des Quartiers d’été, la mise en place de la Loirétaine, et les grands rassemblements 
scolaires… Disons que, depuis bien longtemps, nous maitrisons convenablement la genèse et la conduite de ces grandes 
manifestations. 



Notre quotidien, c’est avant tout l’information, toujours et encore, qui doit rester une absolue priorité et une marque 
de reconnaissance pour le service rendu. Ce sont autant de réponses à apporter par mail ou par téléphone, pour les 
comités, les clubs, les dirigeant·e·s et les licencié·e·s, qui prennent une large part dans nos tâches. Les charges 
administratives comportent également de nombreux dossiers à monter ou à suivre, des réunions à projeter et à 
préparer, l’application BasiCompta à accompagner, une nouvelle édition du Trophées des Générations à mettre sur 
pied chaque année et une partie de la gestion de la Maison Des Sports à assurer. Nous participons également à plusieurs 
commissions départementales et nous intervenons sur demande ici ou là.  

Tout ce programme varié, riche, passionnant fait que nous ne voyons pas, non pas les jours, mais les semaines passer 
! Et cette année, nous ajoutons, notre retour au sein de la structure régionale, où il nous faut, là aussi, consacrer du 
temps à d’autres réunions, et à prévoir d’autres d’actions. La charge est bien lourde pour une équipe très resserrée à 
laquelle on demande toujours plus !  

En résumé, les actions comportent désormais beaucoup d’administratif, mais pas assez de terrain, et amènent 
forcément un bilan et un prévisionnel en situations négatives, ce dont nous sommes parfaitement conscients ! Notre 
comité départemental diffère des autres entités sportives. Nous ne vendons rien, pas de licence, pas de compétition ! 
Nous vivons sous le régime des subventions et comme elles diminuent, nos équilibres s’en trouvent bousculés. Ce qui 
arrive aujourd’hui, nous l’anticipions déjà par l’embauche d’un technicien, source de produits, dès 2021. A l’époque 
nous fûmes moqués. On nous opposait que cela ne correspondait pas au rôle d’un CDOS. Et pourtant si ! La promotion 
la plus large du sport étant bien notre mission ! Hélas, les relations avec le salarié se dégradèrent, nous laissant groggy, 
interrogatifs, désabusés aussi ! Nous guettions une nouvelle opportunité, elle ne devenait pas forcement prioritaire 
dans le tourbillon des Jeux et puis « chat échaudé craint l’eau froide » nous poursuivions notre route. Nous allons 
reprendre sérieusement ce dossier, sachant que nous privilégions une co-construction avec un autre comité 
départemental voire régional, beaucoup plus sécurisant pour les deux entités. 

En attendant de recruter la personne qui nous correspond, plusieurs élu·e·s en interne finalisent déjà le montage de 
projets qui permettront la promotion d’activités à caractère sportif et qui viendront abonder nos ressources. 

Notre prise en compte de la jeunesse sportive et notre attachement à son engagement citoyen se concrétisent aussi 
par la mise en place du CDOS Junior, intention datant un peu mais enfin ficelée et programmée. Nous vous en 
dévoilerons les grandes lignes dans quelques instants. 

Par ailleurs, des contacts et des embryons de partenariat existent déjà pour 2027. Motivant et encourageant ! 
L’ampleur de notre tâche est telle qu’elle nécessite indubitablement une meilleure et plus large participation de notre 
équipe d’élu.e.s. Ceux-ci interviennent souvent, au nom de leur comité, sur nos organisations. Nous gagnerons si nous 
nous démultiplions ! 

Nous vous livrons la situation telle que nous la vivons, sans faux-fuyants. Nous nous devons de lever la tête, et de rester 
combatifs et confiants dans nos orientations. Nous pouvons nous appuyer sur la confiance des structures qui nous 
accompagnent, avec lesquelles nous travaillons régulièrement. Ce sont, en premier lieu, les comités évidemment, et 
bien sûr la SDJES avec laquelle nous resserrons nos liens en menant des interventions conjointement, le Conseil 
Départemental, l’un de nos fidèles soutiens financiers, et maintenant le comité régional avec lequel nous allons 
réapprendre à travailler. 

Au vu de la conjoncture actuelle et dans notre plein exercice d’acteur de la citoyenneté, on ne peut qu’appeler le monde 
du sport à se montrer volontariste, en contrebalançant le pouvoir de l’argent par celui de la pratique ouverte à tous, 
menant à une socialisation en action. Pour cela, il nous faut demeurer soudés et coopératifs. Parlons-nous, partageons 
davantage, disons-nous les vérités, pour faire une force de nos différences ! Alors que les offres se multiplient, et que 
chacun cherche sa part de marché, n’entrons pas dans un modèle de supermarché du sport, au contraire avançons 
avec nos spécificités dans le respect du voisin, privilégiant le dialogue, l’échange. Continuons à accompagner ces 
parents de licencié·e·s qui gravitent autour de nous et invitons-les à rejoindre la grande famille des bénévoles. Les 
difficultés d’encadrement ne sont pas nées d’aujourd’hui. L’optimisme doit faire force de loi et nous aider à convaincre 
et à fédérer !  Soyons les meilleurs ambassadeurs de nos structures. Le futur appartient à qui sait le construire, nous 
espérons prendre les bonnes décisions pour un avenir plus serein et pleinement humain. 

Au plaisir de vous retrouver à nos côtés encore et encore. 

Merci à toutes et à tous et que vive le sport ! 

 

 

        Rédigé par Alain BOYER et Christophe CHARREIRE 



 

 

  

https://www.youtube.com/embed/DS18dJj02Fs?feature=oembed


RAPPORT FINANCIER présenté par Chantal PUÉ. 

Nous utilisons désormais l’outil BasiCompta. Pour l’année 2025 nous enregistrons un déficit de 36 540.17 €. 

Nous avons eu plus de prestations de services notamment avec la « Journée UGSEL » et la « Journée gendarmerie » mais 
nous enregistrons une baisse de 50 % des subventions par rapport à 2024. Nous avons réduit au maximum les dépenses 

Dans le bilan vous pouvez noter sur le chapitre « dettes fournisseurs » :  

- Factures sur des prestations de fin décembre 2025 payées sur l’exercice 2026 : 1 543.80 (affaires courantes) 
- Dettes fiscales et sociales, il s’agit des charges sur les salaires de décembre ainsi que les provisions de départ à la 

retraite, il n’y a pas de ligne spécifique pour le moment dans BasiCompta. 

COMPTE DE RÉSULTAT 

 
BILAN 

  



RAPPORT DES VÉRIFICATEURS AUX COMPTES 
Béatrice HOUCHOT et Éric PAUCHART ont transmis leurs conclusions après examen des pièces comptables (document ci-
dessous). Ils proposent d'approuver les comptes de l'exercice 2025. 

 

  



COTISATION 2026 
Le maintien du montant de la cotisation à 20 € par voix est proposé et soumis au vote de l'Assemblée. 

BUDGET PRÉVISIONNEL 
Comme vous pouvez le voir nous présentons un budget prévisionnel déficitaire. Nous l’avons volontairement élaboré avec 
un résultat déficitaire car c’est le strict reflet de la réalité. 

Nous sommes dans l’un des cas exceptionnels autorisés par l’administration : les fonds propres de l’associations couvrent 
le déficit prévisionnel. Nous sommes sincères sur les chiffres transmis, (principe fondamental de la comptabilité) en ne 
créant pas de subventions fictives pour équilibrer le budget. Néanmoins nos fonds propres ne nous permettront pas de 
cumuler plusieurs exercices déficitaires de suite. 

Les recettes potentielles sont en baisse, nous continuerons à gérer au plus juste nos dépenses, la structuration du 
mouvement olympique et sportif fait que nous n’avons pas de quote-part sur les licences sportives émises dans le 
département. Nous sommes bien évidemment à la recherche de nouvelles subventions, ou de nouvelles ressources 
financières qui nous permettraient d’équilibrer notre budget. 

Le budget prévisionnel est présenté et soumis au vote de l'Assemblée. 

 

ÉLECTION DE DEUX VÉRIFICATEURS AUX COMPTES 

Mme Béatrice HOUCHOT (Voile) et M. Éric PAUCHARD (ASPTT) sont candidats. 



PROJETS 2026 présentés par Alain BOYER / Adeline GÉRARDIN 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question n’a été transmise au CDOS avant le 25 février 2026. 

ÉLECTION ET VOTES 

RÉSULTATS présentés par Francis LANCEROT 

- Nombre de comités départementaux représentés : 35 

- Nombre de comités départementaux présents à jour de leur cotisation pouvant délibérer : 35 

 - Suffrages exprimés : 35 / nombre total de voix : 191 

1/ rapport moral :        oui 191   |   non 0   |   abstention 0   adopté 

2/ rapport financier :        oui 183   |   non 4   |   abstention 4   adopté 

3/ cotisation 2026 :        oui 191   |   non 0   |   abstention 0   adoptée, 

le montant de 20€ par voix reste inchangé 

4/ budget prévisionnel :       oui 173   |   non 14   |   abstention 4   adopté, 

5/ vérificateurs aux comptes : 

- Béatrice HOUCHOT :      oui 188   |   non 1     |   nul 2  |  abstention 0 élue 

- Éric PAUCHARD :       oui 188   |   non 1     |   nul 2  |  abstention 0  élu, 

 

INTERVENTIONS DES PERSONNALITÉS 

Interventions de Monsieur Christian BRAUX, Vice-
président du Conseil départemental et de Madame 
Marie-Philippe LUBET, Députée du Loiret. 
 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

Le Secrétaire général         Le Président, 

Christophe CHARREIRE        Alain BOYER 


